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L a  C o m m i s s i o n s  j u d i c i a i r e  d e  

l ’ A s s e m b l é e  f é d é r a l e  ( C h a m b r e s  

r é u n i e s )  p e n d a n t  l a  p r e m i è r e  m o i t i é  

d e  l a  4 8 e  l é g i s l a t u r e  2 0 0 7  –  2 0 0 9   

 
 
 
1   Mandat 
 
 
Conformément à l’art. 40a de la loi sur le Parlement, la Commission judiciaire : 

a.  est compétente pour préparer l’élection et la révocation des juges des 

tribunaux fédéraux. 

b.  met au concours public les postes de juges vacants. 

c.  soumet à l’Assemblée fédérale (Chambres réunies) ses propositions pour 

l’élection et la révocation des juges. 

d.  fixe le détail des rapports de travail des juges. 

 
 
2   Préparation de l’élection de juges pendant la première moitié de la 48e législature (2007-

2009) 
 

a) La Commission judiciaire a préparé les élections suivantes : 

b) Tribunal fédéral : renouvellement intégral du tribunal pour la période administrative 
2009-2014 et élection de 7 juges fédéraux ordinaires (dont 4 élus dans le cadre du 
renouvellement intégral) 

c) Tribunal pénal fédéral : renouvellement intégral du tribunal pour la période 
administrative 2010-2015 et élection de 4 juges (dont 2 juges élus dans le cadre du 
renouvellement intégral et 2 juges élus suite à une augmentation du nombre des 
postes de juge) 
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d) Tribunal administratif fédéral : élection de 6 juges (dont 4 juges élus suite à une 
augmentation du nombre des postes de juge et 2 juges élus dans le cadre d’une 
élection complémentaire) 

En outre, la commission a préparé les élections des présidences et vice-présidences du Tribunal 
fédéral, du Tribunal pénal fédéral et du Tribunal administratif fédéral. Ces élections ont lieu tous 
les deux ans. 
 
 
3 Composition de la commission, sous-commissions 
 
31 Présidence 
 
- Président session d’hiver 2007 - session d’hiver 2009 : CE Hermann Bürgi 
- Vice-président session d’hiver 2007 - session d’hiver 2009 : CN Maurice Chevrier 

 
32 Membres de la commission 
 
- Composition de la commission à partir de la session d’hiver 2007 : CN Baumann J. 

Alexander, CE Bürgi, CN Chevrier, CE Diener, CN Hany, CN Joder, CN Kiener 
Nellen, CN Leutenegger Oberholzer, CN Lüscher, CN Nidegger, CN Pelli, 
CE Recordon, CN Schwander, CE Schweiger, CN Sommaruga Carlo, CE Stähelin, 
CN Vischer 

 
33 Sous-commission 
 
La commission a institué la sous-commission suivante : 
 
- Sous-commission « Présélection des candidatures » (instituée pour toute la 

48e législature): Schweiger, Baumann J. Alexander, Kiener Nellen, Recordon, 
Stähelin. 

 
4 Nombre de séances nécessaires 
 
41 Commission 
 
Les travaux de la commission ont exigé au total 10 jours de séance (non compris les 
séances organisées en période de session), équivalant à 43,75 heures (soit 4,4 heures par 
jour de séance). 
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42 Sous-commission 
 
Les travaux de la sous-commission ont exigé au total 7 jours de séance, équivalant à 
11 heures (soit près de 1,5 heure par séance). 

 
 
5 Perspective 
 
Un nouveau tribunal fédéral, le Tribunal fédéral des brevets, devrait entrer en fonction en 
janvier 2011. Il sera composé de deux juges permanents et d’un grand nombre de juges 
suppléants, dont la plupart auront suivi une formation technique. En tout, quarante postes 
de juge devront être pourvus. L’Assemblée fédérale (Chambres réunies) devrait procéder à 
l’élection des premiers juges de ce tribunal au cours de la session d’été 2010. Dans le 
cadre de la préparation de ces élections, la Commission judiciaire fera vraisemblablement 
usage du droit de consulter l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle, les organisations 
spécialisées et les milieux intéressés, que lui confère l’art. 9 de la loi sur le Tribunal fédéral 
des brevets. 

La commission devra en outre préparer les élections complémentaires concernant les 
autres tribunaux fédéraux. 
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